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L’UNIOPSS a 70 ans 
 

Un jour de 1945 ou 1946, à la sortie d’une réunion du 

Conseil de l’Ordre des médecins, le docteur Serge Oberlin et 

le juriste Charles Blondel devisent sur la situation délicate des 

œuvres : il faudrait unir leurs fédérations pour pouvoir enfin 

mieux défendre leurs intérêts... L’idée n’est pas si nouvelle. On 

ne compte plus les tentatives de rassemblement de ce genre 

qui ont échoué ou abouti à des réalisations parcellaires depuis 

le XIXe siècle. Cette fois pourtant, la différence est de taille. La 

Sécurité sociale a été instituée par ordonnance en octobre 

1945 et bientôt, un décret du 20 août 1946 va fixer les 

conditions que les œuvres devront désormais remplir pour 

être agréées. Et de quelles latitudes les caisses de sécurité 

sociale disposeront-elles vis-à-vis des œuvres ? Pourraient-

elles user d’un pouvoir discrétionnaire pour refuser leur 

soutien aux œuvres existantes et créer à la place des œuvres 

publiques ? Ou leur suffirait-il de voir satisfaites les quelques 

conditions d’autorisation énoncées ? Comment les œuvres 

pourraient-elles se prémunir contre le risque de perdre leur autonomie, se voir entièrement placées 

sous contrôle public, ou même disparaître ? 

Les mutuelles se sont déjà battues pour conserver certaines prérogatives, il y a urgence à agir ! 

Cela apparaît nettement dans les deux premiers procès-verbaux d’avril et mai 1947 de la nouvelle 

Union… qu’on ne prendra le temps de déclarer qu’au mois de juillet. Le plan de bataille ? 

- d’abord parlementer avec les organismes de Sécurité sociale et prendre de vitesse la possible 

mise en place de comités de gestion par les Caisses primaires auprès des œuvres. 

- ensuite établir un véritable réseau départemental et régional, car « il faut que l’organisme 

qui parlera au nom de tous soit très représentatif des réalisations privées existant en France ». 

La conduite de ces deux premières missions stratégiques va surtout reposer sur les épaules 

d’un homme, Jean Renaudin, premier directeur général providentiellement trouvé par Jean Rodhain, 

le fondateur du Secours catholique. Cette nouvelle Union ne sera pas que défensive, loin s’en faut. Ses 

premiers promoteurs sont tous imprégnés de l’esprit des Secrétariats sociaux tourné vers l’étude, 

l’enseignement, la propagande et la liaison au service des œuvres. Bientôt, elle se choisit un logo qui 

représentera le « pont jeté entre les œuvres privées et les pouvoirs publics »…  
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Jean Renaudin, le commis voyageur de l’Union (1947-1955) 

 

Sans attendre, Jean Renaudin entreprend un voyage à travers la France en vue de susciter et 

aider la création des Unions départementales (50 UDOPSS en 1948). Il s’arrête dans chacune des villes 

sièges de Caisses régionales de Sécurité sociale, dont les circonscriptions de l’époque, délimitées ici en 

trait fort, seront aussi celles des « secrétariats régionaux », les futures URIOPSS (16 en 1948). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme prévisionnel : 

Lyon : 16-17 mai 1947 

Marseille : 19-20 mai 

Montpellier : 21 mai 

Dijon : 22 mai 

Lille : 29 mai 

Nantes : 3-4 juin 

Rennes : 5 juin 

Clermont-Fd : 13-14 juin 

Orléans : 17 juin 

Limoges : 25 juin 

Bordeaux : 26-27 juin 

Rouen : 2 juillet 

Nancy : 8 juillet 

Strasbourg : 9-10 juillet 

Toulouse 

Paris (dépôt des statuts) 

A gauche : extrait d’une lettre adressée aux adhérents de l’UNIOPSS le 23 octobre 1954, illustré d’une photo 

datée de 1947 environ. A droite : Jean Renaudin, « vieilli », en 1954, quelques mois avant sa mort. 
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La direction d’Henri Théry (1975-1983) 

Lui aussi passé par les Secrétariats sociaux, Henri Théry se fait dans les années soixante-dix le « militant 

d’une action sociale plus ouverte, mobilisatrice et participatrice ». Il promeut en particulier le « fait 

associatif » « comme une expression de l’agir ensemble ».  

 

 

 

La campagne « Alerte », Grande Cause nationale 1994 

En 1994, l’UNIOPSS coordonne cette campagne emblématique, soutenue par 30 associations. Celles-

ci reçoivent le label « Grande Cause Nationale » qui permet de diffuser gratuitement à travers affiches, 

spots télévisés et radio, service Minitel « 3615 ALERTE » et encarts dans la presse. Elles demandent la 

pleine application des lois et une véritable politique de lutte contre la pauvreté et l'exclusion. 

    

Ci-dessus : Henri Théry au Congrès de La Baule en 1977 (« Agir ensemble ») 

A droite : détail de deux vues de l’assistance au congrès de Grenoble en 1981 

Voir à ce propos : « Les origines d’un tiers secteur de l’action sanitaire et sociale », 

Actes de la journée d’étude du 9 octobre 2015 consacrée à Henri Théry, Recherche 

sociale, n°219, juillet-septembre 2015. 
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De quoi donner à réfléchir avant le prochain colloque* 

du CNAHES… auquel nous vous attendons ! 

 

 

* Colloque du CNAHES le 24 mai 2018 à Nice : Travail social : quel engagement hier et aujourd’hui ? 


